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CONTRIBUTION SUR LES REVENUS DES PERSONNES PHYSIQUES 

DESTINÉE AU FINANCEMENT DES RÉGIMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

ANALYSE 

Diffusion de la circulaire d1t service de la Législation fiscale 
relative à la contribution sur les revenus des personnes physiques 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n" 83-139-A1 du 11 juillet 1983 

Les comptables du Trésor trouveront, ci-joint, pour leur information, une circulaire diffusée par le service 
de la Législation fiscale relative à la contribution sur les revenus des personnes physiques. 

La présente instruction appelle leur attention sur certaines dispositions concernant les cas de dispense 
de cette contribution et rappelle les modalités de transmission des demandes de dispense aux service de l'assiette. 
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INSTRUCTION N• 83-173-A1 

du 8 septembre 1983 

1. Cas supplémentaire de dispense 

Un cas supplémentaire de dispense résulte d'une décision ministérielle et n'est prévu ni par 1 'ordonnance 
n• 83-355 du 30 avril 1983, ni par l'instruction n• 83-139-A1 du ll juillet 1983. 

Il s'agit des contribuables ou de leurs conjoints en liquidation des biens au cours de la période allant du 
1er juillet 1982 à la date limite de paiement de la contribution. L'exonération est toutefois subordonnée à la 
condition que les intéressés n'aient continué, ni repris une activité professionnelle ~alariée ou non salariée au 
cours de la même période (cf. § 12 de la circulai re ci-jointe) . 

Les requérants formuleront leur demande au moyen de la demande de àispense jointe à l 'avis d'imposition 
en y indiquant le nouveau motif, non prévu par l'imprimé : « Liquidation de hiens sans reprise d'activité entre 
le }er juillet 1982 et la date limite de paiement de la contribution». 

2. Explicitation des cas de dispense prévus par l'ordonnance 

Outre les explications déjà contenues dans une précédente circulaire rPlative à l 'emprunt obligatoire de 
1983 et diffusée par l'instruction n• 83-120-A1 du 20 juin 1983, la circulaire jointe en annexe précise notamment: 

cause. 

le cas particulier de mise à la retraite faisant suite à une préretraite (cf. § 8 de la circulaire ci-jointe) ; 
le cas du décès du contribuable ou de son conjoint (cf. ~ 14 et 15 de la circulaire ci-jointe) ; 
application de l'exonération en cas d'impositions successives (cf. § 21 à 24 de la circulaire ci-jointe). 

Les comptables se reporteront donc, en tant que de besoin, aux commentaires correspondants du texte en 

3: Modalités de transmission des demandes de dispense 

L'instruction n• 83-139-Al du 11 juillet 1983 a prévu au chapitre JI, ~ 11-B-2, que, jusqu'au 25 janvier 1984, 
les demandes d'exonération n • 1532 M de couleur blanche sont transmises directement aux centres des impôts. 

A la suite d'une demande de la Direction générale des impôts, les comptables du Trésor sont informés que 
ces demandes devront être adressées aux centres des impôts, mais par l'intermédiaire du centre départemental 
tf assiette qui procédera à leur classement. 

Au-delà du 25 janvier 1984, les documents en question, annotés de la mention « Non traité informatiquement :., 
sont transmis directement aux centres des impôts. 

De leur côté, les imprimés n" 1532 de couleur bleue sont transmis directement aux centres des impôts à 
quelque époque que ce soit. 

Toute difficulté d'application de la présente instruction devra être signalée, dans les plus courts délais, 
à la Direction sous le présent timbre. 

Le directeur de la Comptabüité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 
chargé de la so!Ui-direction C, 

Guy SALLERIN. 
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Imtruetion du 22 août 1983 

Taxes divenes. Contribution sur lee revenus dee personnes physiques 

Commentaire de l'ordonnance n• 83-355 du 130 avril 1983 

(].0. du 3 mai 1983, p. 1354) 

[S.L.F. - Bureau C 1] 

Ll 

L'ordonnance n° 83-355 du 30 avril1983 institue Ùne contribution •ur les roverius des personnes physiques, dont le produit 
sera v.e..'Sé à la Caisse nationale des ·allocations familiales. 

Cette contribution présente . les principales caractéristiques suivantes : 

1 o La contribution est due par lee personnes physiques effectivement soumises à l'impôt au titre des. revenlll! de 1982. 

2° Son montant est égal à 1 % du revenu net global.de l'année 1982, diminué, s'il y a lieu, de l'abattement accordé aux 
personnes agées ou invalides de condition modeste et de l'abattemeni correspondant à la prise en compte des enfants mariés rattachés 
au foyer fiscal de leurs parents. Par ailleurs, ce. re'Veou ne comprend pas les plus-values réalisées par les particuliers à l'occasion 
de la cession de biens immobiliers ou de biens mobiliers acquis depuis, respectivement, plus de deux ans ou plus d'un an. 

3° Le mo~tant de la contributio~ est diminué d'une décote dans la limite d'nn plafond variable en fonction des charges 
de famille. 

4• Par exception, des cas d'exonération ont été prevus : eu bénéficient les personne• dont le revenu défini au§ 2•, ne dépasee 
pas 90.000 F et qui ont eté affectées, entre le 1er juillet 1982 et la date limite de paiement de la contribution, par certains événements 
tels que l'invalidité, le chômage, le décès, le départ en retraite ou en préretraite. L'exonération est obtenue, sous réserve du droit 
de contrôle de l'administrntion, par l'envoi d'une déclanition sur l'honneur attestant que l'on se trouve dans un cas d'exonération 
prévu par l'ordonnance. 

5° La contribution est ·assise, cmitrÔiée et recouvrée selon les mêmes règles et conditions et sous les m~mes garanties et 
sanctions qu'en matière d'impôt sur le revenu. Elle est ainsi mise en recouvrement a\·ec l'impôt afférent aux revenus de 1982. 

La présente instruction a pour objet d' expo•er le di• positif contenu dans l'ordonnance en précisant successivement ·: 

- les personnes conœmées par la conirihution; 

- le montant de la contribution; 

- l'établi~55en:'ent et le paiement de la contribution; 

- le contrôle et le contentieux de la contribution. 

.. 
* .. 

I. ~ CHAMP D'APPLICATiON 

A. Personnes ~:oncernées 

1. La contribution de 1 % est duc, en principe, par tous les contribuobles soumis,· au titre des revenus de 1982, à l'impôt sur 
le revenu pour une cotisation .d'nn montant au moins égal au minimum de perception prévu à l'article 1657-1 bis du C.G.I., c'est· 

à-dire à 270 F. 

Il est rappelé que : 

- ce minimum s'applique aux cotisations initiales. Les cotisations correspondant à des impusitions supplémentaires sont 
mises en recouvrement même si leur montant est inféi-ieur à ce minimum dès lors que le total formé par la cotisation initiale et la 
coti•ation supplémentaire . atteint ce minimum; 

- le moritant de la cotisation à retenir pour cette appréciation s'entend dn total cle l'impôt sur le revenu calculé tant d'apr.és 
le barème progressif que selon nn taux proportionnel, avant imputation de tout crédit d'impôt (avoir fiscal, crédit d'impôt, pré!~. 

verneil! ou retenue non libératoire). 

vants. 

213. 

Pour pl~ de précisions sur ce point, on se reportera à l'instruction du 26 février 1979, B.O.D.G.I. 5 B-8-79, §§ 23 et sui-

-13- 22 aoftt 1983 
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B. Exon~raliou 

2. Afin de tenir compte de sitUations entralnant habituellement une diminution de re&SOurces, l'ordonnance prévoit que les 
contribuables ecint exonérés de la contribution de 1 % en cas de survenance d'une invalidit6, de départ à.la retraite ou en pré­
retraite, de chômage ou de décès. 

3, Toutef~is, trois conditions doivent être sünultanément remplies pour bénéficier de cette exonération : 

- le revenu net global de 1982 du ~ntribnable, déduction faite, s'il y a lieu, des plus-values de cession de biens meubles 
ou de biens immeubles acquis respectivement depuis plus d'un OŒ de deox ~. des abattements accordés aox personnes Agées 
de plus de 65 ans ou invalides de condition.modeste et des abattements. pour enfants mariés rattachés, ne doit pas excéder 90.000 F; 

- l'événement invoqué pour obtenir l'exonération doit.être intervenu entre le fer juillet 1982 et la date limite de plliement 
de la contribution (voir ci-après .§ 37); 

- l'exonération doit faire l'objet d'une dellla!lde adressée au comptable du Trésor. 

1. Cas d'exonération, 

4. Les contribuables (1) sont exonérés de la contribution de 1 % Ïoi!Ique, eux·m&mes ou leur conjoint, s'i.b sont mariés, se trou· 
vent dans l'une des situations suivantes : 

1° lNVALIDiti:, 

Sont concernés par ce cas d'exonération, les contribuables qui : 

5. a. Ont obtenu une pension, prenant effet entre le 1•• juillet 1982 et la d.atelimite de paiement de la contribution (voir A cet 
égard ci-après§ 37), pour une invalidité les rendmt inca11ables d'exercer une profession quelconque. 

Le bénéfice de l'exonération est indépendant tant du régime auquel se rattache la p~on que de la nature de l'invalidité. Il 
résulte en effet des termes mêmes de l'ordonnance que l'exonération est accordée, les autres conditions étant remplies par ailleurs, 
1 orsque, à la fois ·: 

- l'invalidité entralne une incapaci~é torale ae travailler; 

- la pension ayant pris effet entre le 1er juillet 1962 et la date liDiite de paieJill)nt de la rontribution est accordée du fait de 
cette invalidité; la prise d'effet s'entend de la date à partir de laquelle la penonne concernée a dr it au versement de la pension (date 
mentionnée sur la notification de pension). 

A titre d'exemple, ii est précisé que les titulaires de pensions d'invalidit6 correspondant au classement dma la deuxième ou 
la troisième des catégories d'invalidité prévues à l'article L. 310 du Code.de la sécurité sociale entrent dms le ehamp d'application ile 
l'exonération sous réserve, bien entendu, que les autres conditions posées soient remplies (prise d'effet, niveau de revenu, deinande de 
dispense). 

6. Ca1 JHirticulier, - Pension en eours de liquidation à la date limite de paiement de la contribution. 

Compte tenu de leurs modalités de liquidation et de notification, la date d'effet des pensions d'invalidité est, d'une manière 
générale, antérieure à colle de la notification à l'intérC6sé et, a fortiori, à celle à laquelle il a perçu effectivement les premiers arrérages 
correspondmts. 

·Ainsi, certaines pensions d'invalidité dont la prise d'effet aera comprise entre le ter juillet 1982 et la date limite de paiement 
de la contribution et qui, par suite, répondraient à la condition de délai fixée par l'ordonnance, seront seulement en cours de liquida-
tion à cette dernière date. · · 

Les contrib.;,.bles se trouvant dans cette situation doivent en p;rincipe acquitter la contributio11 de 1 %, Us peuvent ensuite 
en demander la restitution une fois leur pension liquidée. 

Toutefois, dms un souci de simplification, il est admis que ces personnes ne paient pas, sous leur propre responsabilité, la 
contribution de_1 % qui leur est réclamée. 

Mais, si la pension accordée en définitive ne répond pas à l'ensemble des critères fixées par l'ordonnance - notamment si sa 
prise. d'effet est postérieure à la date limite de paiement de la contribution - il conviendra de remettre en cause l'exonération accor· 
dée. 

7. b. Ont été atteints, au cours de la même période, d'une invalidité ouvrant droit A la carte préV!J.e à l'article 173 du COde de 
la famille et de l'aide sociale. 

Cette carte elit accordée aux seuls ~ds infirmes dont le taux d'invalidité est au moins égal à 80 %· 
Le bénéfice de l'exonération de la contribution de 1.% doit être accordé aox contribuables qui ont : 

- soit obtenu la carte d'invalidité entre lei or juillet 1982 et la date limite de paiement de la contribution; 

- soit déposé, au cours de la même période, une demande pour l'octroi de cette carte; 

(1) Ou leurs ayants droit si les oontribuables sont d6cédés, pour la contribution normalement due par le d6Cunt. 

214 -14- 22 aollt 1983 
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- eoit d~paeéleur demande de carte ~tu-delA de cette p~riode dès lora qu'iJs peuvent ~tabür avoir Etê atteiDt.t de l'invalidité 
ouvrant droit à oette carte au conrs de ladite ~riode. 

Mais, bien èntendu, cette esotlation sera remise~ cause ai leur demande de C4tte n'cat pu l.flfUe. 

2° RETilAlTE ET PJIÉ1Ul'I'IWTE. 

8, Les contribuables qui ont cessé, au cours de ladite pêriode, leur activitê proCessionnelle par suite de d~part en retraite ou en 
préretraite sont 6galement exonérés de la contribution de 1 %. 

Toutefois, conformément Il une disposition expresse de l' ordoDlUIDce, le bénéfice de cette eltOnération est aubordonnê lia 
condition que les intéressés n'aient ni continué, ni repris une activité professionnelle après leur départ en retraite ou en préretraite. 

Les contribuables susceptibles de bénéficier de ce cas de dispense sont donc : 

- ceux qui. pendant la période du 1•• juillet 1982 jusqu'à la limite de paiement de la eontribation(cE. ci-apl&§ 37) 011t cessé 
leur activité professioanelle pour partir en·retraite quela que soient l'ag., et les motifs de co départ; 

- les salariés pr&etraités au conrs de la m8mé période. Sont considérés comme tels les salariés licenciés ou d6missiomuûres 
bénéficiant de l'Ull det dlapoaitif.s suivants destinés à leur assurer une garantie de ressources; à savoir : 

• L'allocation de garantie de ressources versée par i'U.N.E.D.I.C. Qiceaciement ou d6rnission à partir de l' &ge de 
60 llllll}; 

• Les allocations venées dans le cadre d'une convention de coopération du Fonds national de l'emploi conclue entre 
le fonds et une entreprise en diffi.cult6 Qiceaciement collectif pour motifs économiques à partir, en principe, do l'Aga de 56 ana et 
2 mois); 

• Les allocations de c préretraite démission • allouées en application de contrats do solidarité passés entre l'entreprise 
et l'État (saJarléa ayant quitté volontairement leur emploi entre 55 et 60 ans). 

Sont également a conaidérer comme préretraitéa pour l'application de l'exonération les fonctionnaires et les ageilts de l'ttat 
et des établissements publica de l'État à caractère administratif admis au b6néfice de la cessation anticipée d'activité prévue par l'or· 
donnance n° 82-297 du 31 mars 1982 et du décret ll0 82.S79 duS juillet 1982 pris pour son application (voir & cet égard l'instruction 
du 5 août 1982 publi6e au P.B.O. E 4-82). Bien entendu, compte tenu de la oondition de non-continuation d'une"activit6 pœéo par 
l'ordonnance pour Ie bénéfice de l'exonération, les fonctionn&ttes et agents de l'État ayant obtenu une autorisation de ceaeation pro· 
gressive de leur activité, prévue par les mêmes textes, n'entrent pas dans le champ d'application da présent cas d'exonération. 

Enfin; la période au cows do laquelle s'apprécie la oondition tenant à l'absence de continuation ou de reprise d'une activité 
professionneBe s'entend de celle comprise entre le 1er juillet 1982 et la date limite de paiement de la oontribution (cf. cl-apris § 37). 

CtuJ. particulier. - Mise à· la retraite faiunt suite à une préretraite, 

Aux termes mêmes de l'ordonnance, le fait générateur de l'exonération de la oontributlon de 1 %est, 011 cas de préretraite ou 
de retraite, la cessation d'activité professionnelle. 

Or, lorsque la mise à la retraite fait suite à une préretraite, cette cessation d'activité intervient lore du .départ en préretraite. 
Dans cette situation, c'est donc à cette date et non à celle du dépàrt à la retraite qu'il convient de se placer pour apprécier si les condi· 
ti ons de l'exonération eont remplies. 

3° CHOlU.GE. 

!J. Sont 6galement aonérés de is contribution de 1 % les contribuables qui : 

10. a. Soit, ont perdu leur emploi au cours de la ·période du 1er juillet 1982 à is date-limite de paiement de la contribution 
(voir § 37), à la condition d'avoir perçu, de ce fait, un revenu de remplacement prévu à l'article L. 351-1 du Code du travail. 

Ce cas d'exonération concerne donc les contribuables qui, à la fois : 

- ont perdu leur emploi par suite d'un licenciement au cours de is période du ter juillet 1982 à la dete limite de paiement 
de ia contribution (voir§ 37). A cet égard, il est précisé que les personnes qui, au cours de cette période, ont quitté volontairement 
leur emploi pour un motif reconnu légitime (1) au sens retenu par I'U.N.E.D.I.C. pour l'octroi des allocations de ch&mage doivent 
être considérées comme ayant perdu leur emploi et, par suite, 1011t susceptibles à ce titre de bénéficier de l'exonération de la con­
tribution; 

- sont ou ont été à is recherché d'un emploi; 

- ont perçu, pendant une durée de six mois au moins au coura de ladite période, de ma:rl~e coatinue ou discontinue, 
l'un des revenus de remplacement suivants : 

215 

• Allocations de chômage versées par l'U.N.E.D.I.C.; 

• Garantie de rea5oureee; 

(1) C'est le cas, par exemple, d'un départ volontaire à la suite d'un ~hangement de résidence du conjoint. 

-15- 22 aodt 1983 
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• Aides du Fonds national de l'emploi; 

. - • Aitoea"tions Yer~ec~ ~ar Fl~t~t â.~x agênt~ no~ tit~laires du: secteur ~ubli~ pri~-és ·a' emploi.-_ 

Pour pl ua de précision sur ce point, o~ .se reportera aux indications ligurant dam~- documentation de hase S F-1122, §§ 1 
à 10, 16 et 17, 19 à 22, 25. · - - ·- ·- - · - · -· -

11. Cas particuliers : 

1. Personne_s bénéficiant -elie la '1Jnl'ltntle- de- ressources ou d'aides du Fonds national de l'emploi. 

Ces personnes peuvent, le cas échéant, être exonérées de la contribution en application du présent cas d'exonération ou· du 
précédent (préretraite). -· 

Il conviendra de considérer ·que ces coxliribimbles bénéficient de l'exonération : 

- au titre du départ en préretraite lorsque la condition de délai dè six mois de perception d'un revenu de remplacement 
à la date lilnite·de paiemem de la _e_ontrihution n'est pas reroplie; 

- au titre de la perte involontaire d'emploi quand la condition relative au revenu de remplacèment est remplie. En èf!'et, 
eette.:référeuce e~t alors plus fayorahle aux intéressés puisqu'ils ne sont pas soumis, à ce titre, à fobligàtion de né pas continuer 
ou de ne pas reprendre une activité prof~oiUlelle pour conserver le bénéfice de l'exonération de la contribution. 

. - . - . 

2. Non-salariés. - Cas de liquidation de biens (1). 

12. . . Afin de traite~ les salariés • et les non salariés de manière comparable, il a 6iç décidé que ces derniell! pourront bénéficier 
de l'exonération de ta· contribution; sut leur demilnde, en cas de liquidation de biens (1) au cours de la période allant du 1er juillet 
1982 à la date-limite du paiement de la contribution. -

:Cet; aVaritage èst toutefois éubordonné à la condition que les _intéressés n'aient pas continué ni repris une ac:P.vité profes-
sionnelle, salariée ou non salariée, au cours de_ la même période. · · 

13.; b •. Soit ont cessé de percevoir un revenu de remplacement, au sens défini précédemment, au cours de la période du 1er jniUet 
1982 à la date-limite du paiement de la contribution. 

Le bén~Jice de .l'exonération est, dans ce _cas, sul:>ordonné à" la double condition que les intéressé~ : 

-'-soient demeurés demandeurs d'emploi non indemnisés; 

- justifient avoir perçU un revenu dé remplacemélll (voir ci-avant) pendant six mois au moins. 

14.. En cas de décès du contribuable entre le 1er juill~t 1982 et la date limite de paiement de la contribution, les ayants droit 
du défunt sont exonérés de la contributi11n établie nu nom .de ce dernier. 

Par aille~, l'exonération de. la contribution est également accordée au conjoint survivant de toute personne décédée au 
cours de ladite période, c'est-à.dire all$SÏ bien aux Yeuves qu'aux veufs. 

15. En définitive, les contributions susceptibles d'être exonérées sont, pour 1es personnes mariées : 

- celle établie, pour le ménage, au nom de • Monsieur ou Madame • suivi du nom du mari en cas de décès soit de l'épouse, 
soit du mari. Dans ce dernier cas, cette imposition correspond à la période écoulée entre le ter janvier 1982 et la date du décès 
du mari; la demande d'exonération est présentée par les ayants droit du défunt; 

- celle établie au nom personnel de l'épouse pour la période postérieure au décès du mari. 

16. 2. Conditions _d'application . de l'exonération. 

- Les per!jOnnes se trounnt dans l'une des situations qui viennent d'être énumérées ne bénéficient de l'exonération de la 
contribution que dans la mesure où elles remplissent les deux conditions suivantes : 

17.- 10 -CONDitiON REUTIVE AU loiONTANT_ nç ·REVENY UIPOSAB_LE. · 

Le bénéfice de l'exonération est réservé aul:: contiibuables dont le revenu imposable de 1982, au sens défini ci-après §§ 26 
à 30;n'éXcède-pas90.000 F. En cas d'exonération de_la eontributionétablie au nom d'un contribuable décédé- demande présentée 
par .e..,ayants' droit- cetté conditimi s'applique au reV.;,iu Împosahle du défunt (revenus du foyer fiscal pour là période: écoulée 
du 1er janvier 1982 à la date du décès du contrihusble). -

18. _ 2° ÇoNDlTION REf;A!IVE __ A ÙX~STENCE I)'UNED~MANDE_ D'EXONÉRATION, 

L'exonération de la oonti-iliution n'.;..t·p,..; .automatique.~ coniriÎmahles concernés (ou leuro ayants droit) doivent-adresser, 
au comptable du Trésor mentionné sur leur avis d'imposition des revenus de 1982 (2), une attestation sur l'honneur certifiant qu'ils 
entrent dans l'une des situations prévues pour l'exonération de la contribution. 

(1) La même solution s'applique en cas de déconfiture. 
(2) Par exception, les contribuables bénéficiant d'une restitution d'avoir fiscal doivent adresser leur demande d'exonération 

de la contribution de 1 % au service des Impôts dont ils relèvent. 

216 -16- 22 aoi\t 1983 
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. A cette fin, un imprimé de • DemanJe de dispense de paiement de la contribution de 1 % » sera envoyé à tous les contri· 

buables en même temps que l'avis d'imposition des revenus de 1982 (ou, s'il y a lieu, que l'avis de restitution d'avoir fiscal) (1). 

t9, 3° CONTRÔLE ET. SANCTIONS. 

a. Contr8le. Les contribuables ayant sollicité le bénéfice de l'exonération de la contribution sont tenus de présenter au 1er• 

vice des Impôts, sur sa demande, toutes pièces justificativès des énonciations figurant dans leur attestation sur l'honneur. Ce contrôle 

s'effectue dans les mêmes conditions que celles prévues en matière d'impôt sur le revenu. 

20, b. Sanction.. Les personnes ayant commis des inexactitudes dans leur déclaration sur l'honneur seront tenues d'a:cquitter la 

contribution mise à leur charge. Au surplus, ces personnes seront passibles : 

· - des sanctions prévues en matière d'impôt sur le revenu; 

- et, si les inextJ.ctitudes ont été commises sciemment, des sanctions pénales prévues à l'article 22-II de la loi no 68-690' dii 

31 juillet 1968. Une instruction précisera ultérieurement les conditions et les modalités de mise en œuvre de cc dispooiûf particulier. 

3. Applkation de l'exonération -<!n cos d'impositions successives. 

21, Le bénéfice de i'exonération est soumis à la réunion de deux éléments (2) : 

- la réalisation d'un événement prévu par l'ordonnance (chô!llllge, invalidité, retrait<ïou pré-retraite, dé~ès) entre le 1•• juil· 

let 1982 et la date limite de paiement de la contribution : cette condition s'apprécie distinctement pour la partie de contribulion 

afférente à chaque imposition; · 

- le revenu impo5able de 1982 ne doit pas excéder 90.000 F : cette condition s'apprécie en tenant compte du revenu hnpo_sablo 

total du contribuable au titre de l'llllll.ée 1982, y compris donc le revenu compris dans le ou les rôle(s) sllpplémentaire{s). 

La combinaison de eea règles comporte les conséquences suivantes : 

22. Prernier · ca•· - Le revenu. ·imposable correspondant à l'imposition primitive ~xcède le plafond de 9Q.OOO F. 

L'exonération de la contribution ne peut en aucun cas s'appliquer, ni à l'imposition primitive, ni aux impositions supplé· 

mentaires. · 

23. Deuxième ca•. - Le revenu imposable correspondant à fimposition primitz've n'excède pa1 90.000 F, mais, 

compte tenu de fimposition supplémentaire, le revenu imJWsable total de 1982 est supérieur à ce pla/and. 

Le contribuable ne peut bénéficier de l'exonération de la contribution de 1 %. Il convient donc de remettre en ~use l'exoné· 

ration qQi, le cas échéant, lui a été accordée pour la contribution afférente à l'imposition primitive. 

24. Troisième cas. - Le revenu imposable total n'excède pas 90.000 F . . 

Par hypothèse, le revenu correspondant à l'imposition initiale est donc inférieur à ce plafond. Il convient de distinguer selon 

la date à laquelle est intervenu l'événement prévu par l'ordonnance pour l'exonération de la contribution . 

. S'il ae produit : 

- après la date limite de p!Ùement de la cotisation initiale, mais avant celle de l'imposition supplémentaire, l'exonération 

porte seulement sur la contribution afférente à la fraction de revenu qui donne lieu à l'imposition supplémentaire; 

- avant la date limite de paiement de l'imposition iuitiale, l'cxonératioü s'applique à la totalité de la contribution. 

II. MoNTANT DE LA CONTRII!UTION 

25, La contribution est égale à 1 %du revenu imposable de 1982 défini. par l'article 2 de l'ordonnanèe. Jl est toutefois prévu une 

décote afin d'alléger la charge des contribuables mudestes et, notamment, de eeUJ< qui sont chargés de famille. 

Elle est recouvrée en même temps et sous les mêmes garanties que l'impôt ~ur les revenus de 1982. 

26. 1. Principe. 

La contribution est en principe égale à 1 % du revenu net global de 1982; co revenu net global s'entend. de la somme des 

revenus nets catégoriels diminuée des frais de garde des jeunes enfants, des charges déductibles du re'l'enu global et dea déficits des 

années antérieures reportahles sodes revenus de l'année l982 (3). 

(1) Les non-Salariés bénéficiant de l'exonération de la contribution (voir§§ 12 ·et 13 ci-avant) utiliseront égalernent cet impri· 

mé, en l'adaptant en tant que de besoin. 
(2) Bien entendu, il convient également de présenter une demande d'exonération. 

(3). Bien entendu, la somme des revenus nets catégoriels de 1982 est déterminée en faisant appli~tion des règlce particulières 

d'imputation des déficits fonciers, agricoles, non commerciaux et des loueurs en meublés non professionnela. D'autre part, en cao 

d'application des articlea 164 C, 168 ou 180 du C.G.I., le revenu net global s'entend de celui calculé selon les modalitéa pr6vuee par 

ces dispositions. · 
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27. Toutefois, l'article 2 de l'ordonnance instituant la contribution de 1 %prévoit expressément que le revenu net global à retenir 
pour l' aoaiette de cette contribution : 

28. a. Doit être diminué : 

- des abattements accordéo aux personnes Agées de plus de 65 ano ou invalides de condition modeste. 
B est rappelé que, pour l'imposition des revenus de 1982, l'abattement e'élèvt à 5.920 F loreque le revenu net global du contri• buable n'ucède pas 36.600 F, A 2.960 F ei ce revenu est compris entre 36.600 F et 59.200 F. Ces abattements sont doubMs pour les 

contribuables mariéo lorsque chacun des conjoints est Agé de plus de 65 ans ou invalide (cf. B.O.D.C.l. 5 B-13-83). 
~ de l'abattement correspondant à la priee en compte des enfants mariéo rattaché! au foyer fiscal de 'leuxs parentt, égal à 13.000 F par enfant ajnai rattaché (cf. B.O.D.GJ. 5 B-13-83). 

29. b. Ne comprend pas les plus-values üaliaée8 par les particuliers à l'occasion de la cess1on à titre onéreax de biella immobiliers 
acquis depuis plus de deux ano ou de biens mobiliers aequie depuis plus d'un an. 

Par suite, seules les plus-values à court terme, portant eur les biens immohilien c6déo moins de deux ana après leur acquiaition 
ou sur les biens mobiliers cédéo moins d'un an après leur 'acquisition sont oomprieea dans l'assiette de la .contribution. 
30. Enfin, Ü réoulte du texte même de l'ordonnance qui fait :référence au« revenu net global de 1982 o que seuls Ica revenus soumis 
à l'impôt au tarif progressif entrent dans la base de calcul de la contribution de 1 %· En som donc exclaa les revenus soumis à l'im· 
pôt sur le revenu exclusivement à 1lD taux proportionnel : il en .est aiDai, notamment, des plus-values profeaaionnellèe à loug terme, 
des plus-values de cession des valeurs mobilières et de certains droits sociaux. 

31. 2. Déeote. 

Min d'allégèr la cotisation due par les redevables modestes et de te.nir compte des char&ee de famille, l'article 8 del;ordO!IIIIDCe 
inetitnant la contribution de 1 % prévoit 1111e décote. 

32. a. REDEVABLES CONCERNÉS, 

La décote s'applique aux redevables d'une contribuûon brute n'~cédant pas la somme de 350 F, augmentée de 300 F par 
enfant à charge. Les enfants dont il est tenu compte à cet égard s'entendent des enfants mineurs A charge du contribuable et dea 
enfants célibataire8 majeure rattaché! à son foyer fiscal pour l'imposition des revenus de l'année 1982. 

Bénéficie~t donc de la décote les contribuables dont le revenu (défini aux §§ 26 à 30) est inférieur 1 : 
• 35.000 F (pas d'enfant); 

• 65.000 F (un enfant); 

• 95.000 F (deux enfante); 

• 125.00o F (trois enfants), etc ... 

33, b. MONTANT DE LA DÉCOTE, 

La décote est égale à la différence entre le plafond défini au paragraphe précédent et le montant de la contribution brute, 
EUe ne peut excéder le montant de cette contribution brute. 

L'application de la décote permet donc d'exonérer totalement de la contribution les contribuables dOllt le rev.enu (défini 
aux §§ 26 à 30) est inférieur à : 

• 32.500 F (un enfant) 
pour les contribuables imposéo eur 2 parts; 

• 47.500 F (deux enfants); 

• · 62.500 F (trois enfants), etc ••• 

34; c. EXEKPLES. 

• L'aesiette de la contribution d'un contribuable célibataire est de 30.'?00 F pour l'année 1982. 
Sa contribution brute s'élevant à 30.000 F X 1 % = 300 F, il entre dans le champ d'application de la décote. CeJle.ci est égale à : 

350 F - 300 F = 50 F. 

La contribution mise à la charge de ce redevable sera donc de : 

SOO F-50 F = 250 F. 

• Un contribuable marié a deux enfants à charge. L'assiette de la contribution est. de 82.000 F. 
Pour ce contribuable, la contribution brute s'élève à : 62.000 F X 1 % = 620 F et le plafond de la décote, compte tenu 

de ses charges de famille, à : 

350 F + (2 x 300 F) = 9SO F. 
La décote applicable eat de : 

950 F-820 F = 130 F. 

La contribution due par ce redenble est en définitive égale à 820 F - 130 F "" 690 F. 
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S. Ca :tlffl1ieulier. - Départements d'outre-mer. 

liS. Dans les départements d'outre-mer le montant de la contribution est diminué: 

- de 80 % dans lee départements de J4 Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion; 

- do 40 % dans le département de la Guyane. 

AJa différence de fimp~t sur le revenu, le montant de cette réduction n'est pas plafonné. 

a.-.ent 
SL 

ANNEXE 

Par ailleurs, dans le cas où le redevable a perçu ou réalisé des revenus à la fois dans la métropole et dans les départemcnta 
d'outre-mer, il conviendra d'appliquer les règles prévues en matière d'impôt sur le revenu (sauf, bien entendu, la mesure de plafon· 
noment de la réduction d'impôt); on se reportera sur ce point à la documentation de hase·SB-3222, §§ 1 et suivants, 

En1iu, cette réduction de SO % ou 40 % de la contribution doit s'appliquer, s'fi y a lieu, avant la décote déJinie ci-avant 
§S SiàM. 

4. ReTenus exceptionnels et di:Œérés. 

36, En cas d'étalement d'un revenu eJtceptionnet ou différé répondant aux conditions de l'article 163 du C.G.J., aeule la fiact1on 
de ce xevenu comprlae dans le revenu imposable de 1982 est retenu pour le calcul de la contribution de 1 %. 

m. - t'l'ABIJSSEMENT ET PAIEMENT DE LA CONTRIBUTION 

S1. La contribution de 1 % e~t assise et recouvrée selon les mêmes règles et conditious et sous les :mêmes garanties et aanctiona 
qu'en matière d'impôt sur le revenu. 

Elle est donc normalement comprise dans le même rôle que celui établi au titre des revenus de 1982· et doit etre payée au 
plus tard à la date-limite prévue pour l'impôt sur les revenus de 1982. 

Toutefois, par exception aux règles prévues eu matière d'impôt sur le revenu, la contribution de 1 %. est mise en recouvre­
ment quel que soit son montant. 

88. Par ailleurs, l'ordonnance prévoit expressément que le crédit d'imp&t ou l'avoir fiscal afférent aux revenus de valeurs mobi· 
.lières, et le prélèvement restituable au taux de 50 % sur les profits de coustruction s'imputent sur la contribution de 1 % lorsque, 
d'un montant supérieur A l'impôt sur le revenu établi au nom du contribuable, ces crédits et prélèvement n'ont pu être imputés en 
totalité sur l'impôt sur le revenu dû au titre de 1982. · 

IV. - CONTROLE ET CONTENTIEUX 

89. La contribution de 1 % est contr&lée dans 1~ mêmes conditions que l'imp&t sur le revenu, notamment en cc qui concerne 
les notifications de redressement. De même, les règles dü contentieux de l'impôt sur le revenu s'~<ppliquent au contentieux relatif 
à la contribution de 1 % •. 

V. - NON D:tDUCTIBILIT~ DE LA CONTRIDUTION 

40. La contribution de 1% est une imposition et non une cotisation· sociale. Elle n'est donc pas déductible pour la détermina· 
tion de l'assiette de l'impôt sur Je revenu. 

. ·~· 

·219 -19- 22 aollt 1983 


